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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 61, insérer l'article suivant:

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I. – La seconde phrase du 2° du I de l’article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales 
est supprimée.

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre I< sup>er< /sup> du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.III. – La perte de recettes pour les collectivités 
territoriales est compensée à due concurrence par la majoration de la dotation globale de 
fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre I< sup>er< /sup> du livre III du code des impositions 
sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer le plafonnement de la dotation superficiaire allouée à la Guyane. 
En superficie, ce territoire est proche de celle du Portugal. 16 des 22 communes que compte la 
Guyane sont les premières communes les plus grandes France, à commencer par Maripasoula, qui, 
avec une superficie de 18 360 km2 est la plus grande ville de France. 
Au regard du rythme d’accroissement de ces communes, le plafonnement du montant de la dotation 
superficiaire prévue par l’article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales au triple du 
montant de la dotation de base nous paraît injustifiée et introduit par ailleurs une rupture d’égalité. 


